
 

 

 Compte rendu 
Séance du Conseil Municipal du 18 février 2022 

 
 

Présents : Pascal BEZAMAT - Charlène CARRIE - Marie-Noëlle DOMERGUE - Delphine ISSERTE-METGE - - Franck LOUBIERE - Xavier 

PERIE - Alexia ROZIERES - Catherine SANNIE CARRIERE - Nadine SICARD-SENABRE - Guy SIEUDAT – Patrick SOLIGNAC - Cindy 

SVEC – Pierre TOURETTE - Henri VAN HERPEN 

Absents excusés   Julie CALMELLY (pouvoir à Delphine ISSERTE METGE) - Brigitte COSTES (pouvoir à Cindy SVEC) -– Sophie CLAUSEL 

DE COUSSERGUES (pouvoir à Catherine SANNIE CARRIERE) - Jérôme LAGRIFFOUL (pouvoir à Henri VAN HERPEN) -  

Absents :  Pauline CONTE   

Secrétaire de séance : Cindy SVEC 

 

Désignation d’un secrétaire de séance : Madame Charlène CARRIE.  Vote à l’unanimité 
 

Introduction et présentation des réalisations 2021 et des projets 2022 dans les différents villages. 

 

Approbation du compte rendu de la séance du 15 décembre 2021 

Le compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 15 décembre 2021 a été envoyé à tous les conseillers 

municipaux. Approbation à l’unanimité 

 

Délibération pour valider la création d’un poste d’adjoint technique principal 2ème classe et suppression 
d’un poste d’adjoint technique dans le cadre d’un avancement de grade 
Afin qu’un agent puisse bénéficier d’un avancement de grade, le conseil municipal, à l’unanimité,valide   
la création d’un emploi d’adjoint technique principal 2ème classe, permanent à temps non complet  à raison de  30 
h 30  hebdomadaires   
la suppression d’un poste d’adjoint technique permanent à temps non complet à raison de 30 h30 
hebdomadaires. 
Le nouveau tableau des effectifs 
 

Délibération pour valider le transfert de la compétence supplémentaire « Politique culturelle » à la 
Communauté de Communes des Causses à l’Aubrac   
Le conseil municipal, à l’unanimité, valide le transfert de cette compétence comme suit : 
- Développement de l’enseignement musical et théâtral dispensé par le Conservatoire à Rayonnement Départemental de 
l’Aveyron (CRDA) dans les antennes localisées sur le territoire communautaire.  
 - Développement de l’enseignement musical et théâtral dispensé dans le cadre des Classes à Horaires Aménagés dans les 
collèges du territoire communautaire. 
- Elaboration, adoption et mise en œuvre du projet culturel de la Communauté de communes des Causses à l’Aubrac en 
considération des communes, reconnues comme acteurs du territoire ayant une politique culturelle propre. » 

 
Délibération pour valider plusieurs projets et acceptation des devis correspondants 
Le Conseil Municipal valide la réalisation des travaux ci-dessous, le choix des prestataires et les devis 
correspondants  
- Sono de la salle des fêtes de Coussergues   

- Rétroprojecteur et écran pour équiper la salle des fêtes de Coussergues   
- Ouverture d’une porte et réalisation d’une dalle pour créer un local de rangement   
- Signalisation sur les voies publiques  
- Travaux sur voirie communales et chemins ruraux   

 

Réalisation d’une tranche d’assainissement sur la RD 988 à Cruéjouls 

Le conseil municipal, donne son accord de principe pour ce projet.  

Délibération pour valider le dossier relatif à la gestion des cimetières, le plan de financement et solliciter 

une subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 

  

  



Afin d’améliorer la gestion des cimetières, le conseil municipal, à l’unanimité, 
- valide le projet dont le montant s’élève à 17 494.40 € HT soit 20 993.28 €   
- adopte le plan de financement exposé ci-dessus 
- sollicite une subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR)  
  

Délibération pour valider le dossier relatif à l’adressage, le plan de financement et solliciter une 

subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide  
- de finaliser l’adressage sur la commune dont le coût prévisionnel s’élève à 2800 € HT  

- de solliciter une subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) pour un montant de 

1400 € 

  

Délibération portant création d’un emploi non permanent pour faire face à un accroissement saisonnier 
d’activité 
La titularisation de l’adjoint administratif en charge de l’accueil à la Mairie de Palmas ayant dû être différée, le 
conseil municipal dans cette attente, à l’unanimité, décide la création d’un emploi d’un agent contractuel dans le 
grade d’adjoint administratif pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour une 
période 6 mois du 1er mars 2022 au 31 août 2022. 
Cet agent assurera des fonctions d’adjoint administratif à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 
service de 6 heures. 
 

            Débat obligatoire, initié par le Centre de Gestion, sur la protection sociale complémentaire des agents  

Informations et questions diverses : 

- Discussion sur les projets de la commission Mieux Vivre Ensemble 

- Conventionnement avec l’ITEP de Grèzes pour l’accueil de jeunes  

- Echanges sur la réalisation d’enquêtes publiques 

- Information sur l’avancement de la coupe dans le bois de Montfalgous 

- Problème des chats errants sur la commune 

- Discussion sur la création d’un mi-temps supplémentaire au grade de rédacteur 

- Discussion sur le projet de rénovation de l’école de Cruéjouls avec le CAUE 

- Echanges sur la vente d’une partie du Couvent de Cruéjouls 

- Précisions sur le devis « signalisation » et présentation des travaux de la Commission « Cadre 
de Vie » et du Conseil Départemental : rappel des devis, des dossiers mis en attente en 2020. 
Encaissement de l’aide au titre du Fonds d’Action Locale 

- Précision sur l’avance France relance » et sur l’avancée du dossier par la commission « Cadre 
de Vie » : audit, devis chaudières en attente. 

 

 

 

  


